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New-York 

negliger les inten!ts de la population turque, qui 
doivent etre proteges, d'autant plus qu'il s'agit hi d'une 
minorite. 
5. Il est clair que c'est seulement par des negociations 
empreintes de bonne volonte et de comprehension mu
tuelle que l'on pourra arriver a une solution. La Thai
laude n'est pas disposee a appuyer un projet de resolu
tion qui, en fait, constituerait une intervention dans les 
affaires interieures d'un Etat souverain. Elle espere ce
pendant qu'une large majorite, sinon l'unanimite, des 
membres de 1' Assemblee generale pourront, dans une 
resolution, affirmer leur desir de voir se retablir la paix 
et la tranquillite a Chypre, par des negociations entre les 
parties interessees qui tiendraient compte des interets 
de tous, y compris des differents groupes de la popu
lation de Chypre. 

a) 

6. 1\II. TSIANG (Chine) rappelle que sa delegation 
a toujours reconnu la competence de !'Organisation des 
Nations U nies pour examiner la question de Chypre. 
Elle doute cependant de l'efficacite d'un debat prolonge 

Application a Ia population de l'ile de Chypre, a la Commission. En effet, la question de Chypre peut 
sous les auspices des Nations Unies, du prin- et doit etre resolue par des negociations directes entre 
cipe de l'egalite de droits des peuples et de les trois gouvernements interesses. Etant donne que 
leur droit a disposer d'eux-memes; chacun d'eux est democratique, il y a de bonnes raisons 

b) Plainte par le Royaume-Uni de Grande-Bre- de croire que de telles negociations pourraient aboutir. 
tagne et d'lrlande du Nord touchant l'appui 7. II est evident que le principe du droit des peuples 
donne, de Grece, au terrorisme a Chypre a_ disposer d'eux-memes s'applique au cas de Chypre. 

1. M. KHOMAN (Thailande) fait part de la preoc- Tout deni de ce droit serait voue a l'echec. II est heu-
cupation de sa delegation a l'egard d'un conftit qui met reux d'ailleurs que le Royaume-Uni s'en rende compte. 
aux prises des Membres de !'Organisation des Nations En meme temps, il va de soi que ce droit ne peut etre 
Unies qui ont cependant toutes les raisons d'avoir entre applique que dans une atmosphere pacifique. On ne 
eux des relations amicales. La Thailande entretient de peut a la fois invoquer les principes de la Charte des 
bonnes relations avec chacune des trois nations inte- ~ations Unies pour !'obtention d'un droit et en meme 
ressees et ne pourra pas prendre parti pour l'une d'elles temps s'opposer a ces principes en pratiquant le terro-
plutot que pour une autre. Elle exprime cependant l'es- risme. Au surplus, les droits de la minorite turque 
poir qu'une solution de conciliation pourra intervenir. doivent etre pris en consideration et il ne fait pas de 
2. A vrai dire, la situation de Chypre ne constitue pas doute que la Grece est prete a en tenir compte. 
un differend international; neanmoins, les divergences 8. L'ile de Chypre presente une importance stra.te-
de vues qui se manifestent pourraient affecter la colla- gique non seulement pour la Grece et la Turquie et 
boration des Etats int<~resses dans le domaine de leurs le Royaume-Uni, mais pour le monde entier. Tout re-
relations internationales. glement qui ne tiendrait pas compte de cette conside-
3. La Thailande a a cceur le sort de la population de ration et qui n'assurerait pas la securite des parties 
Chypre et espere que ses aspirations legitimes a l'au- interessees ne serait pas viable. Dans ces conditions, il 
tonomie seront satisfaites. Elle estime cependant que semble que la meilleure attitude que puisse prendre 
ce n'est pas par la violence qu'une solution sera trou- l'Organisation des Nations Unies soit d'encourager les 
vee. Au contraire, la violence prolongera le desordre ne.gociations dans une atmosphere de comprehension 
et retardera tout progres vers une solution favorable. mutuelle. La delegation chinoise votera en faveur de 
L'exemple recent de la Cote-de-l'Or, maintenant de- tout projet de resolution preconisant cette procedure. 
venue ]e Ghana, permet de faire confiance au Royaume- Elle doute qu'il soit sage d'adopter un projet de resolu-
Uni et d'esperer qu'une solution sera trouvee aux as- 6on portant sur le fond de Ia question. 
pirations du peuple de Chypre. 9. M. TSARAPKINE (Union des Republiques so-
4. Les preoccupations de la Grece sont egalement cialistes sovietiques) fait observer flUe Chypre est un 
comprehensibles et l'on peut estimer qu'une cooperation territoire non autonome sous administration britan~ 
avec 1a Grece serait fructueuse pour la population chy- nique. Aux termes de l'Article 73 de la Charte, le 
priote. Il n'est pas douteux cependant que, pour aboutir Rovaume-Uni est tenu de favoriser le bien-etre de la 
ace resultat, il faut avant tout retablir une atmosphere population chypriote en tenant compte de ses aspira-
de paix et de cooperation mutuelle. Enfin, on ne peut tions politiques, en developpant sa capacite de s'admi-
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nistrer elle-meme et en l'aidant dans le developpement 
progressif de ses libres institutions politiques. Le 
Royaume-Uni n'a pas respecte ses obligations a cet 
egard. Le Gouvernement britannique a declare a 
maintes reprises qu'il ne se proposait pas d'accorder a 
la population de Chypre le droit de disposer d'elle
meme. En realite, Chypre est un cas flagrant de domi
nation coloniale. L'administration britannique agit avec 
brutalite. Une lutte permanente est engagee entre !'ad
ministration qui veut deraciner la conscience nationale 
de la population et cette derniere qui veut garder ses 
traditions. La situation est particulierement lamentable 
dans le domaine de !'education. La majorite des ecoles 
elementaires sont fermees. La plupart des eleves sont 
prives d'enseignement et plus de 80 pour 100 des pro
fesseurs sont sans travail. 
10. L' extension recente du mouvement de Ja popu
lation chypriote en faveur de son droit a la libre 
determination a conduit a un renforcement de la 
repression par le Royaume-U ni et a la designation de 
l'ancien gouverneur general du Kenya, le marechal sir 
John Harding, de triste reputation, com me gouverneur 
de Chypre. L'ile est devenue un camp de concentration. 
Il est evident que les repressions pratiquees par le 
Royaume-Uni a Chypre constituent une violation de 
la Charte des Nations Unies ; il faut que des mesures, 
conformes aux principes de 1a Charte, soient prises 
sans retard, afin de permettre au peuple chypriote 
d'exercer son droit a disposer de lui-meme. 
11. A !'occasion du reglement du probleme de Chypre, 
une serie de combinaisons a buts imperialistes sont 
echafaudees. On parle de partage de l'ile, d'une tutelle 
du Conseil de l'Europe ou encore d'un rattachement a 
!'Organisation du Traite de 1' Atlantique nord ( OT AN), 
ce qui voudrait dire un transfert d'autorite du Royaume
Uni aux Etats-Unis. I1 est evident que cette derniere 
perspective est la pire de toutes. 

12. Certains pretendent que 1' Assemblee generale ne 
devrait pas discuter de la question. Le representant des 
Etats-Unis, notamment, a suggere (851eme seance) 
que des negociations directes devraient avoir lieu en 
dehors de I' Organisation des Nations Unies. Cepen
dant, des negociations ont deja eu lieu entre la Grece, 
la Turquie et le Royaume-Uni, a la Conference de 
Londres, en 195P. Elles ont abouti a un echec complet, 
a la satisfaction evidente du Royaume-Uni. En realite, 
ceux qui pretendent que !'Organisation des Nations 
U nies n' est pas competente sacrifient les inten~ts vi
taux de la population de Chypre a des objectifs impe
rialistes. 
13. Les puissances imperialistes veulent garder une 
·base militaire a Chypre dans le dessein de porter des 
coups, par mer ou par terre, ou d'occuper des terri
toires, dans le Moyen-Orient, oit leurs positions leur 
paraitraient menacees. Le 16 ao1it 1956, le gouverneur 
sir John Harding a declare que le Royaume-Uni avait 
besoin de Chypre pour masser des troupes. II a signe, 
quelque temps apres, un decret permettant le station
nement eventuel de troupes fran<;aises et americaines 
a Chypre. On sait que les troupes franco-hritanniques 
sont parties de Chypre pour leur expedition contre 
l'Egypte. 
14. Le Royaume·Uni n'est pas seul a s'opposer au 
droit des Chypriotes a disposer d'eux-memes. Les 

l Conference tripartite ch•rgee d'examiner l.es problemes re
latifs a la defense de la :Mediterranee orientale et Ia questi«Dn 
de Chypre, tenue a Londres du 29 aotit au 7 septembre 1955, 
entre la Grece, la Turquie et le Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nor d. 

Etats-Unis appuient cette politique et favorisent une 
solution par laquelle Chypre deviendrait une bas.e mi
litaire de l'OT AN. Le News Chronicle a pu ecrire que 
la transformation de la base militaire britannique a 
Chypre en base de l'OT AN constituait la clef du pro
hleme. II est evident que tous ces plans sont contraires 
aux principes de la Charte des Nations Unies, violent 
le droit des peuples a disposer d'eux-memes et s'op
posent a toute solution du probleme. On ne peut en 
effet esperer imposer une solution de l'exterieur. Les 
conditions preliminaires et indispensables a 1' exercice 
par le peuple de Chypre du droit de disposer de lui
meme sont le retrait de toutes les forces armees etran
geres et la liquidation des bases militaires a Chypre. 
15. L'agression franco-hritannique contre l'Egypte a 
1aisse des traces profondes dans les populations du 
Moyen-Orient. Elle a devoile ·la faussete de la propa
gande selon laquelle le colonialisme etait devenu eclaire. 
Dans ce cadre, la doctrine Eisenhower presente un 
danger particttlier. Blle consiste a etablir un controle 
des Etats-U nis sur le Moyen-Orient, dans le dessein 
de favoriser des interets petroliers, grace a un reseau 
de bases milita.ires de l'OT AN, pourvues actuellement 
d'armes nucleaires. Chypre jouerait naturellement un 
role important, en tant que base d'appui. 
16. Ainsi le probleme de Chypre doit-il etre examine 
egalement en fonction du maintien de la paix et de la 
securite dans le Moyen-Orient. La presence des forces 
armees occidentales a Chypre constitue une menace 
a la securite du Moyen-Orient. Une solution sa.tisfai
sante du probl~me doit tenir compte des interets des 
Chypriotes et de la securite de toutes Ies puissances 
du Moyen-Orient. 
17. L'administ:ration coloniale hritannique ne peut 
echapper a 1a responsabilite d'avoir cree de l'animosite 
entre la population grecque et la population turque de 
Chypre, en se :reservant le role d'arhitre. Les deux 
populations de Chypre ont toujours vecu en paix jus
qu'au moment ou les Chypriotes engagerent la lutte 
contre la domination coloniale et ou le Royaume-Uni 
recourut a la m4§thode classique du "diviser pour re
gner". Malgre la presence de 3.500 policiers et de 
15.000 militaires britanniques, le Royaume-Uni a re
crute une force de police d'appui parmi la population 
chypriote d'origine turque, afin d'exercer des repre
sailles et de reprimer les mouvements du peuple chy
priote en faveur de l'independance et de la liberte. Le 
but recherche fut vite atteint: la haine et l'antagonisme 
entre les deux populations, fomentes par !'administra
tion coloniale, permirent au Royaume-Uni de maintenir 
et d' etendre sa domination. 
18. L' Assemblee generale doit reagir contre cet abus 
de la politique britannique. L'Organisation des Na
tions Unies doit prendre des mesures qui permettront: 
au peuple de Chypre d' exercer son droit a disposer de 
lui-meme. C'est pourquoi la delegation de ,l'URSS 
votera en faveur du projet de resolution de la Grece 
(A/C.l/L168) qui exprime le vreu que le peuple chy
priote se verra offrir la possihilite de decider de son 
propre avenir par :!'application de son droit a disposer 
de Iui-meme. Elle se reserve d'indiquer plus tard sa 
position sur les autres projets de resolution. 

19. M. PEREZ PEREZ (Venezuela) fait observer 
que les points. de: vue divergents exJX?seS par le 
Royaume-Uni, la Grece et la Turquie meritent les uns 
et les autres d'etre pris en consideration. La situation 
est evidemment complexe et les interets en presence 
fort differents. Dans ces conditions, il serait difficile a 
1' Assemblee generale: d'adopter l'un quelconque des pro-
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jets de resolution proposes par la Grece (A/C.l/L.l68 
et A/C.l/L.l70) ou par le Royaume-Uni (A/C.l 
L.169). Le Venezuela, pour sa part, ne pourra pas les 
appuyer. 
20. Le Venezuela, qui entretient des relations cor
diales aussi bien avec le Royaume-Uni qu'avec la 
Grece et la Turquie, estime que seule une atmosphere 
propice pennettrait une reprise des negociations. En 
particulier, toute hate risquerait d'envenimer la situa
tion. II serait par consequent j udicieux que 1' Assem
blee generale adopte une resolution recommandant aux 
parties interessees de reprendre les negociations, afin 
d'aboutir a une solution acceptable pour chacun, con
formement aux principes de la Charte des Nations 
Unies. 
21. La delegation du venezuela fait appel a chacune 
des trois parties interessees pour qu'elles donnent leur 
appui a un proj et de resolution dans ce sens. Elle se 
reserve le droit de donner son avis ulterieurement sur 
le projet de resolution du Panama (A/C.1/L.171). 

22. M. KIZYA (Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine) constate que la question de Chypre est de
vant !'Organisation des Nations Unies pour la 
troisieme fois et qu'aucune solution n'a encore bte 
trouvee. II fait observer cependant que !'Organisation 
ne peut se desinteresser d'un crime qui est commis 
contre un peuple ,qui lutte pour sa liberte. 

23. Certains ont mis en doute la competence de l'Or
ganisation des Nations Unies. Les dispositions de 
l'Article premier, paragraphe 2, et de !'Article 55 de 
la Charte, relatifs au principe de l'egalite de droits des 
peuples et au principe du droit des peuples a disposer 
d'eux-memes, ainsi que la resolution 637 (VII) de 
1' Assemblee generale du 16 decembre 1952, permettent 
de dissiper ces doutes. 

24. Quoique la juste lutte du peuple chypriote soit 
consideree par le Royaume-Uni comme une serie d'actes 
de violence de la part d'extremistes, et quoique les ope
rations militaires de repression soient denommees des 
mesures de police, il n'en reste pas moins vrai que le 
but vise par }'administration coloniale britannique con
siste a ecraser le mouvement du peuple chypriote pour 
son independance. 
25. Les Chypriotes connaissent un regime de dicta
ture militaire. Comme l'a dit le representant de la 
Grece, Chypre est devenue un camp de concentration. 
L'etat de siege a ete proclame et l'arbitraire regne dans 
tous les domaines de l'administration. Le Gouverneur, 
le marechal sir John Harding, a etwbli un veritable 
regime de terreur, au point que meme des journaux bri
tanniques se permettent de le critiquer. 

26. Le representant du Royaume-Uni a dit que son 
gouvernement n'etait pas oppose a l'autonomie de 
Chypre ( 847 erne seance), mais cette affirmation n' est 
pas convaincante. Dans les negociations qui ont eu lieu 
en 1955 entre les representants de Chypre et les 
autorites britanniques, celles-ci n'ont fait preuve d'au
cune bonne volonte. Par la suite, l'archeveque Makarios 
a ete deporte, ce qui, naturellement, n'a fait que ren
forcer la lutte du peuple chypriote. 

27. Le projet de constitution etabli a la hate a 
Londres, en 19562 , ne tient aucun compte du droit du 
peuple chypriote a disposer de lui-meme. En effet, non 
seulement le Gouverneur garde le controle des rela
tions exterieures, de la defense et de 1' ordre interne, 

2 Lord Radcliffe, Constitutional Proposals for Cyprus 
(Londres, Her Majesty's Stationery Office, 1956), Cmd. 42. 

mais encore il se reserve un droit de regard en matiere 
de radiodiffusion et de fonctionnement des tribunaux; 
il peut, de plus, annuler ou suspendre la Constitution. 

28. Les populations grecque et turque de Chypre ont 
vecu en paix pendant trois siecles. L'a:lteration subite 
de leurs relations resulte uniquement de la politique 
de division pratiquee par le Royaume-U ni afin de 
maintenir sa domination. L'Organisation des Nations 
Unies doit mettre fin a ce jeu dangereux et assurer au 
peuple chypriote 1' exercice de son droit de libre de
,termination. 
29. Les peuples du Moyen-Orient estiment que 
Chypre est un pistolet braque au cceur du monde arabe. 
La recente agression contre l'Egypte temoigne du bien
fonde de cette opinion. Dans 1es drconstances actuelles, 
Ies Etats-Unis souhaiteraient que 1a base britannique a 
Chypre soit transformee en une base de 1'0T AN, de 
fa~on a pouvoir exercer eux-memes une politique d'in
timidation militaire dans 1a region. 

30. Ainsi, il apparait que la question de Chypre revet 
avant tout le caractere d'une lutte heroique que mene 
1e peuple chypriote pour disposer de lui-meme. En 
meme temps, cette question a pris un caractere interna
tional et constitue une menace a la paix et a la securite 
internationales. La seule solution acceptable est de per
mettre aux Chypriotes de faire librement leur choix et 
de les liberer du regime de domination actuel. Il faut 
esperer que 1' Assemblee generale, en se fondant sur 
la Charte, adoptera une resolution qui permettra d'at
teindre plus fa:cilement cet objectif. 

31. M. GABRE-EGZY (Ethiopie) se felicite que les 
parties en cause aient su presenter leurs vues avec mo
deration. La haute tenue du debat sur la question de 
Chypre doit etre consideree comme un signe encou
rageant. 
32. La progression des faits est bien connue. Le desir 
exprime par la population de Chypre de determiner 
le statut de son territoire a provoque !'intervention 
de la Grece aupres du Gouvernement du Royaume-Uni. 
Les negociations entreprises ont conduit a la Confe
rence de Londres qui s'est revelee malheureusement 
infructueuse. 
33. Un facteur important doit neanmoins etre mis en 
relief: il s'agit de I' accord donne par le Royaume-Uni 
sur !'application a Chypre du principe du droit des 
peuples a disposer d'eux-m,emes. Sans doute cet ac
cord est-il assorti de certaines reserves qui marquent 
des divergences importantes par rapport a la these 
grecque; il n'en demeure pas moins qu'il permet de 
garder l'espoir dans le sued$ de negociations futures. 
34. On ne saurait trop souligner cependant que meme 
des inten~ts aussi importants que celui de la minorite 
turque et celui de la situation strategique de Chypre 
ne doivent pas empecher !'application du principe de 
·la libre determination des peuples. 

35. Le projet de resolution presente par la Grece 
(A/C.ljL.168) semble done raisonnable. Quant au 
projet de resolution du Royaume-Uni (A/C.1/L.169), 
il semble difficile de donner une opinion de,finitive sur 
son contenu sans obtenir des renseignements supple
mentaires. Telles sont les considerations qui detenni
neront le vote de la delegation ethiopienne. 

36. M. NOVITSKY (Republique socialiste sovie
tique de Bielorussie) declare que la question de Chypre 
est une question coloniale qui a deja ete portee devant 
I' Organisation des Nations Unies, mais qui n'a pas ete 
examinee par suite de la pression exercee par les 
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puissances coloniales, qui ont pretendu qu'une solu
tion constructive ne pouvait etre trouvee qu'en dehors 
de !'Organisation. 

37. Personne n'ignore l'inte.ret tres special que ces 
puissances portent a Chypre. En octobre 1956, Chypre 
fut utilisee ·comme base militaire contre l'Egypte. Deja 
en janvier 1956, 2.000 parachutistes anglais avaient ete 
debarques a Chypre dans le dessein de preparer une 
eventuelle intervention contre la J ordanie. Le repre
sentant du Royaume-Uni ne cache pas, du reste, que 
Chypre est necessaire a son pays pour poursuivre la 
politique coloniale britannique. Les rapports officiels et 
la presse du Royaume-Uni abondent en declarations 
qui soulignent !'importance que represente l'ile pour 
permettre au Royaume-Uni de remplir les obligations 
qu'il a contractees envers l'OT AN et envers les mem
bres du Pacte de Bagdad et egalement pour assurer la 
protection des inten~ts britanniques dans les petroles 
du Moyen-Orient. Le fait que les journaux hritanniques 
appellent Chyp·re un bouclier ou un piquet d'incendie 
ne doit pourtant pas faire oublier que c'est ce piquet 
d'incendie qui a servi de base pour porter le feu en 
Egypt e. 

38. Afin de proteger ces interc~ts, ·la Grande-Bretagne 
a pretendu entamer des ne·gociations; mais ces negocia
tions ont abouti a }'arrestation et a l'exil de l'arche
veque Makarios et de ses adjoints, tandis que les na
tionalistes etaient ftetris sous le nom de terroristes, mot 
invente lorsqu'une puissance coloniale a besoin, comme 
au Kenya, d'exterminer des populations paisibles. 

39. La situation est devenue extremement grave, des 
victimes innocentes perissent, ·les vies d'une population 
paisihle sont en danger. Selon les rapports de temoins, 
Chypre est devenue l'ile des barbeles, ou regnent l'in
securite et l'angoisse: un immense camp de concen
tration. 

40. Les documents publies et les faits mentionnes par 
la delegation grecque (849eme seance) montrent qu'a 
la fin de 1956 plusieurs millier.s de personnes avaient 
ete arretees et que ces captifs avaient ete l'objet de 
traitements inhumains, de tortures et de privations de 
toutes sortes. Le Gouvernement britannique, par des 
lois et des decrets, a tente de legaliser ses actions. Aussi 
est-ce sous une pretendue legalite que le Gouverneur a 
pu faire fi du principe de l'inviolabilite de la personne 
humaine, faire proceder a des arrestations et a des 
emprisonnements sur de simples soup<;ons, et refuser ·le 
droit imprescriptible de Ia defense, soumettant ainsi la 
population de Chypre a l'arbitraire le plus complet. 

41. C' est ainsi que les pouvoirs exceptionnels conferes 
au Gouverneur en 1939 ont ete restaures. Perquisition 
illimitee, censure absolue de Ia presse et de la radio, 
controle des ports, des rassemblements, limitation au 
droit de propriete, systeme de ran<;ons, raids de jour 
et de nuit sur les villes et les bourgs, expulsions de 
families, sont le 1ot j ournalier des ha:bitants de Chypre. 

42. Une telle situation est une grave violation de la 
Charte des Nations Unies et !'Organisation ne peut 
pas y rester insensible; elle doit inviter le Royaume-Uni 
a respecter le droit de ·libre determination du peuple de 
Chypre. 

43. Ce n' est pas par de pretendues constitutions 
comme celle qui a ete proposee en 1956 et qui n'avait 
pour but que de perpetuer le regime colonial que le 
problt~me pourra etre resolu. Ge n'est pas non plus en 
transformant l'ile en un bastion de I'imperia:lisme ou en 
une base de l'OT AN propre a permettre aux Etats-

U nis de satisfaire leurs desseins agressifs dans le 
Moyen-Orient que l'on parviendra a une solution. 

44. La question de Chypre exige une solution ur
gente, qui ne peut etre atteinte sans la reconnaissance 
et l'application immediates du droit du peuple de 
Chypre a disposer de 1ui-meme. 

45. :.M. RIFA'I (J ordanie) indique qu'en participant 
au debat, sa delegation n'est guidee que par le respect 
des principes de la justice et par le desir de maintenir 
la paix. La Jordanie eprouve une profonde admiration 
pour le peupJ!e grec dont l'histoire est si proche de 
celle du monde arabe. Ce sont les Arabes qui ont repris 
!'heritage de la culture grecque et qui l'ont repandue 
dans le monde. Grecs et Arabes vivent dans une meme 
region du monde, dans une atmosphere d'assistance et 
d'amitie. 
46. Par sa situation, Chypre est un lieu strah~gique de 
premiere importance. I1 suffit du reste de rappeler que 
cette situation geographique a ete utilisee par la France 
et le Royaume-Uni a I' occasion de leur agression contre 
l'Egypte, pour se rendre compte de 1' eventuelle menace 
que pourrait repre·senter cette ile pour les Etats arabes, 
ses voisins. 
47. Il est tragique de voir ftetrir une nation qui ne 
fait que manifester son desir de rejeter la domination 
etrangere. I1 est tragique de voir un chef religieux 
comme l'archeveque Makarios accuse de terrorisme et 
exile. Mais, quoi que l'on fasse, le mouvement national 
poursuivra sa route. n a ete enfante par la domination 
etrangere et il ne .perira pas. 
48. La tache de }'Organisation des Nations Unies ne 
consiste pas seu.lement a ne s'occuper d'une question 
que lorsqu'elle a atteint le point le plus critique. Le 
probleme en cause est grave: il s'agit de la reconnais
sance et de !'application du principe du droit des peu
ples a disposer d' eux-memes, et 1' Article 55 de la 
Charte, parmi d'autres, fait une obligation absolue a 
!'Organisation de s' en preoccuper. Ce droit imprescrip
tible ne peut etre assorti d'aucune reserve. Que le 
peuple de Chypre veuille l'independance totale ou qu'il 
prefere se rattacher a une autre nation doit dependre 
de lui et de lui seul. II conviendra d' examiner les 
moyens de proteger les droits de la minorite turque, 
mais il n' est pas possible de tirer de I' existence de cette 
derniere un empechement a Ia realisation de la volonte 
de la grande majorite populaire. Avec la suppression 
du systeme colonial, il y a tout lieu de penser que le 
peuple de Chypre vivra dans une ambiance de paix et 
de comprehension sur le sol de sa patrie. 

49. La Jordanie espere que les Membres de l'Or.ga
nisation des Nations Unies examineront 1a situation 
conformement aux. principes de la Charte. C'est dans 
cet esprit qu'elle appuiera tout projet de resolution de 
nature a satisfaire les vceux legitimes du peuple chy
priote. 
50. M. PETRZELKA (Tchecoslovaquie) considere 
que, si la question de Chypre est a nouveau a I'ordre du 
jour de 1' Assemblee generale, c'est parce que 1e peuple 
de l'ile n'a pas re~;u satisfaction a ses droits les plus 
fondamentaux.. Depuis la dixieme session de 1' Assem
blee generale, la situation s' est aggravee considerable
ment. Les partisans du mouvement national ont ete 
exiles ou executes, les pouvoirs de police ont ete ren
forces et, de ce fait, la haine s'est accrue. La popu
lation, dans sa grande majorite, montre qu'elle se 
refuse de·finitivement a vivre plus longtemps sous la 
domination coloniale du Royaume-Uni. Chaque jour 
des chocs et des combats ont lieu entre 1es nationalistes 
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et les forces britanniques. Les autorites britanniques 
s' efforcent de j uguler le mouvement par des repre
sailles violentes, mais qui demeurent vaines et ne font 
qu'accroitre le desir d'independance des ·Chypriotes. 
51. Le principe du droit de libre determination etait 
deja reconnu par la Societe des Nations. II est aujour
d'hui inscrit dans la Charte des Nations Unies. Chypre 
peut le revendiquer comme n'importe quel autre terri
toire. Les puissances occupantes qui se sont succede 
sur l'ile n'ont jamais pu reduire ni assimiler cette po
pulation, en grande majorite grecque. Aujourd'hui, le 
peuple chypriote demande a s'unir a la Grece. C'est 
un droit qu'on ne saurait lui contester, surtout en y 
opposant des interets strategiques militaires comme le 
font actuellement 1es Britanniques. 
52. I1 n' est pas impossible de trouver une solution 
pacifique, mais un systeme de diktats, d' emprisonne
ments, de deportations et de massacres ne fait que re
tarder le reglement du probleme. La delegation tcheco
slovaque estime qu'il est du devoir de !'Organisation 
des Nations U nies d'aider le peuple chypriote a obtenir 
son independance. 
53. M. MICHALOWSKI (Pologne) se felicite 
qu' enfin, pour la· premiere fois, la Premiere Commis
sion puisse proceder a l'examen de la question de 
Chypre, eludee jusqu'alors sous la pression de cer
taines puissances. H semble que toute discussion sur 
!'application de 1' Article 2, paragraphe 7, de la Charte 
soit desormais depourvue de tout interet, puisque trois 
nations ont entrepris des negociations en vue de re
soudre ce probleme et qu' elles ont, de ce fait, confirme 
le caractere international de celui-ci. 
54. La Pologne, pour sa part, a toujours affirme le 
respect qu'elle portait au principe du droit des peuples 
a disposer d' eux-memes. U ne fois de plus, la delega
tion polonaise reitere sa sympathie pour la lutte entre
prise par le peuple de Chypre. Le Royaume-Uni, du 
reste, ne nie plus le droit de ce peuple a l'independance, 
il se borne a en retarder !'application sous des pre
textes peu valables de strategie militaire. Quant a la 
constitution que le Royaume-Uni a cru bon de proposer 
au peuple chypriote, elle meconnait les aspirations les 
plus legiti~mes de 1a population et justifie pleinement 
le refus qu' elle a rencontre. 
55. L'independance demeure la seule solution du pro
blt~me. Bien entendu, les interets de la minorite turque 
doivent faire l'objet d'une attention speciale. 
56. Se referant a la plainte presentee par le Royaume
Uni (A/3204 et Add.l), M. Michalowski juge parti
culierement malencontreux que l'on ait qualifie de ter
roristes les membres du mouvement de liberation na
tionale. Il est vrai que ce qualificatif a souvent ete 
employe a l'egard d'autres mouvements de liberation. 
L'Assemblee generale se doit de soutenir les aspirations 
legitimes du peuple de Chypre a l'independance, a la
quelle il a droit. 
57. M. SARPER (Turquie) considere que la ques
tion de Chypre, comme l'ont reconnu la majorite des 
orateurs, est si complexe que des generalisations et des 
simplifications risqueraient en fait de retarder une so
lution par les confusions qu' elles susciteraient. 
58. Presque tous les representants qui ont pris la pa
role ont insiste sur la necessite qu'il y a de maintenir 
les relations amicales entre la Grece, la Turquie et le 
Royaume-Uni. La delegation turque approuve entie
rement ce souhait, mais, lorsqu'elle se heurte a des 
tactiques qui montrent clairement !'existence de re
serves mentales, elle se trouve malheureusement con-

trainte d'eprouver quelques doutes quant a la sincerite 
des protestations cordiales de ses amis grecs. 
59. La delegation turque n'a pas ete surprise d'en
tendre l'Union sovietique et ceux qui suivent sa poli
tique s'opposer a l'idee d'une tentative de solution en 
dehors de !'Organisation des Nations Unies, c'est-a
~ire entre amis et en !'absence d'un representant sovie
tlque, dans une atmosphere que ce dernier ne pourrait 
pas vicier. 
60. Les repercussions de !'attitude sovietique dans 
cette affaire sont tellement claires que la delegation 
de la Grece doit egalement les voir. 
61. La delegation de la Turquie se reserve de re
prendre 'la parole lorsque la Commission etudiera les 
projets de resolution. 

62. M. AVEROFF-TOSSIZZA (Grece) remercie 
toutes les delegations presentes de s'etre preoccupees 
du sort d'un petit peuple qui souffre et aspire a la 
liberte. Certains des discours qui ont ete prononces 
appellent cependant des precisions. 

63. Le representant du Royaume-Uni a cru devoir 
prendre a partie le representant permanent de la Grece, 
M. PaJamas, qui a apporte a la communaute interna
tionale des elements de nature a montrer sous ses ve
ritables aspects la situation a Chypre. II convient 
de noter que toutes les communications presentees 
etaient fondees sur des faits et qu'il etait toujours loi
sible au Gouvemement britannique, s'il mettait en 
doute leur veracite, d'apporter la preuve de leur 
inexactitude. 

64. Quant au discours du representant de la France 
( 852eme seance)' il etait facile de se rendre compte 
que ce n' etait pas la France liberate qui parlait, mais 
la France aux prises avec le grave probleme alge·rien. 
Cependant, meme sous cet aspect, la delegation fran
<;aise peut faire une comparaison qui l'aidera a com
prendre les griefs exprimes par la Grece. En Algerie, 
la France a offert un armistice sans condition, ce qui 
veut dire que, si les Algeriens l'acceptaient, ils ren
treraient libres chez eux. Les insurges chypriotes, sans 
y etre invites, offrirent eux-memes et appliquerent un 
armistice de trois semaines pour faciliter le commen
cement de negociations. La reponse leur fut donnee par 
une proclamation dont 1e titre veut tout dire : T enns of 
Surrender. La comparaison de !'attitude des deux gou
vernements est suffisamment eloquente en soi pour ne 
pas necessiter de plus amples commentaires. 
65. Le representant de 1' Australie a eu des expres
sions hi en dures a l'egard de la Grece ( 849eme 
seance). C'est pourquoi il ne serait pas inutile de faire 
etat de la visite que deux de ses compatriotes, le 
depute Dastan et le professeur Kuckley, de l'Universite 
de Sydney, ont faite a Chypre oit ils sont restes une 
semaine. A Athenes, oit ils se sont arretes dans leur 
voyage vers Londres, ils ont tenu une conference de 
presse qui est une des plus cruelles condamnations de 
la politique britannique a Chypre. Ils parlent de tor
tures, de camps de concentration, de la ferme volonte 
du peuple, de l'attitude de nombreux Chypriotes turcs 
qui ne veulent pas entendre parler d'une division de 
l'ile et qui aiment leurs compatriotes grecs. Ils parlent 
du prestige de l'archeveque Makarios, pierre angulaire 
de toute solution. Ils parlent enfin d'une invitation a 
cesser le feu apres l'offre d'une solution prevoyant un 
plebiscite a date fixe. On pent esperer que, si ce te
moignage ne suffit pas au representant de 1' Australie, 
il votera pour la constitution d'une commission neutre 
d'enquete. 
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66. Certains orateurs ont oppose a la these grecque 
le facteur distance. En fait cet element n'a pas une 
grande importance, surtout pour une ile reliee par la 
[neme voie de communication a plusieurs pays. N ean
moins, on ne peut pas dire que le ·rapport de distance 
Chypre-Turquie a Chypre-Grece so it de 40 a 700 
milles, car la cote grecque la plus proche est en fait a 
140 milles de Chypre. La distance Chypre-Athenes est 
de 510 milles et la distance Chypre-Ankara de 288 
milles. 
67. La ·composition de la population est pour 80,2 
pour 100 grecque et pour 17,9 pour 100 turque. La re
partition de la propriete fonciere a ete evoquee. On a 
soutenu que les Turcs possedaient pres de 50 pour 100 
de la terre arable. Mais il convient de tenir compte ega
lement des paturages et des forets. Independamment 
de cela, s'il n'existe pas de statistiques britanniques 
tres precises a ce sujet, on peut neanmoins trouver a 
travers 1' ensemble des statistiques les resultats suivants, 
tres differents des affirmations entendues: terres arables 
possedees par des Chypriotes grecs, 78,4 pour 100; 
par des Chypriotes turcs, 19,3 pour 100; par d'autres, 
2,3 pour 100. D'autre part, la population rurale com
prend 81 pour 100 de Grecs et 17 pour 100 de Turcs. 
Il n'est done pas exact de dire que les Grecs sont prin
cipalement dans les villes et les Turcs dans les cam
pagnes. D'apres les statistiques de 1934, les dernieres 
en date, la valeur des immeubles possedes par les Turcs 
dans les villes s'eleve a 19,9 pour 100 et celle des terres 
arables a 18,7 pour 100. Il semble que, la encore, la 
.commission d'enquete pourrait apporter une contri
bution utile. II convient enfin de noter, toujours selon 
les statistiques britanniques, que Grecs et Turcs se 
trouvent disperses a travers toute l'ile. 
68. Quant a la question de la competence, breviaire 
des puissances colonialistes, il convient de rappeler que 
Chypre est un territoire non autonome et que 1' Article 
2, paragraphe 7, de ~la Charte ne peut s'appliquer que 
dans le cadre du territoire national de chaque Etat. Or, 
en vefltu d'actes fondamentaux, Chypre ne fait pas 
partie du territoire national britannique. De plus, 1' Ar
ticle 2, paragraphe 7, ne saurait etre considere que 
conjointement avec !'Article 10, qui institue la com
petence de .Y Assemblee sur toutes les questions ou af
taires rentrant dans le cadre de la Charte. On ne 
saurait eliminer de celles-ci le droit des peuples a dis
poser d'eux-memes. En outre, par sa jurisprudence, 
1' Assemblee generale montre qu'elle a entendu inter
preter la Charte dans ce sens. H serait du reste absurde 
de considerer sur 1e meme pied la colonie de Chypre 
et le district de Manchester. A ces arguments, il con
vient d'ajouter !'existence de 1' Article 73, qui etablit la 
primaute des inter.ets des peuples coloniaux par rapport 
a ceux de la Puissance administrante. Si Chypre, de
nommee colonie par le Gouvernement hritannique lui
merne et objet de rappor-ts a .YOrganisation des Nations 
Unies a:ux termes de 1' Article 73, n'est pas un territoire 
a:uquel s'appliquent les dispositions de la Charte, on 
peut vraiment se demander quel ·est le champ d'appli
cation de ces dispositions. 
69. II a ete soutenu que le Traite de LausanneS avait 
en quelque sorte exdu .rapplication du droit de libre 
determination dans le cas du peuple de Chypre. On 
doit cependant observer qu'en vertu de !'article 16 de 
ce traite, la Turquie a renonce a tous ses droits, de 
quelque nature que ce soit, sur ( ou concernant) les 
territoires situes au-dela des frontieres simultanement 

8 Traite de paix signe a Lausanne le 24 juillet 1923. Voir 
Societe des Nations, Recueil des Traites, vol. XXVIII, p. 12. 

deterrninees et sur les iles autres que celles sur les
quelles la souverainete lui est reconnue par le meme 
traite. Dans le meme article, il est stipule que le sort de 
ces territoires et iles est regie ou sera regie par les inte
resses. Cette position prise par la Turquie a ete renfor
cee par les declarations concomitantes d'Ismet Pacha a 
la Conference de Lausanne4 • I1 parait done etrange que 
la Turquie vienne aujourd'hui invoquer le Traite de 
Lausanne pour tenter de justifier son ingerence dans la 
question de Chypre. 

70. La de'legation grecque, quant a elle, tient a dire 
une nouvelle fois qu'elle n'a pas de visees annexion· 
nistes sur Chypre. Elle ne fait que remplir le mandat 
qui lui a ete c:onfie par le peuple de Chypre desireux 
d'obtenir sa liberation en application de la Charte. En 
effet, la Charte, par les articles deja cites, est explidte 
a cet egard et 1' Article 1 Q3 se passe de commentaires. 
En outre, 1' Article 2, paragraphe 2, invite a la bonne 
foi les Etats Membres. Le representant de la Grece 
demande ce qu'il faudrait penser si l'on allait mettre en 
echec 'le droit cl la libre determination par une inter
pretation fantaisiste du Traite de Lausanne. Du reste, 
meme si le Traite de Lausanne pouvait etre interprete 
dans ce :sens, on ne pourrait admettre la these des puis
sances coloniales selon laquelle le droit de lihre dispo
sition ne serait applicable que dans le cas de territoires 
dont le sort n'aurait jamais fait !'objet d'arrangements 
contractuels, car cela reviendrait a abolir ce droit dans 
la pratique. 
71. On a conteste le droit de la Groce d'intervenir 
en !'occurrence. En realite, il s'agit d'un devoir, devoir 
de vigilance collective qui, selon 1a Charte, incombe a 
tous les Membres de !'Organisation des Nations Unies. 
72. Le representant de la Turquie a cru qu'il servait 
sa cause en commentant ( 848eme seance) des extraits 
de journaux gre<~s qui se sont attaques a la Turquie. 
La delegation gn~que pourrait repondre en citant des 
volumes de citations de journaux turcs agressives a 
l'e.gard de la Grece. Cependant, on peut regretter que 
~le representant d.e la Turquie n'ait pas dit que les 
articles grecs repondaient, en fait, aux insultes de la 
presse turque et qu'il n'ait pas rappele, dans cet histo
rique des relations entre les deux pays, les evenements 
qui ont eu lieu le 6 septembre 1955 a Istanbul et a 
Izmir. Ces evenements ont eu, dans l'opinion publique 
grecque, un retentissement fort comprehensible. Ce
pendant, le Gouvernement hellenique, pour maintenir le 
calme, evita meme de publier le bilan horrifiant de cette 
journee. 
73. Quant aux manuels scolaires qui ont fait l'objet 
de !'attention du representant de la Tu~quie (843eme 
seance), on ne peut que noter qu'en 1950, 'lorsque les 
relations entre les deux pays etaient excellentes, ces 
memes textes n'inquietaient personne, parce qu'alo:rs 
personne ne cherchait la haine. C'est pourquoi il semhle 
que cette minorite turque qui est l'une des richesses de 
Chypre, loin de diviser les deux pays, devrait plutot 
les unir et devenir le levain d'une amitie entre eux. 

74. La Turquie oppose a la these grecque des objec
tions d'ordre strategique et demographique. Les pre
mieres peuvent etre eliminees par un statut militaire 
fixe avec l'aide des alliances communes ou de !'Orga
nisation des Nations U nies. La Grece possede des iles 
plus proches de la Turquie et qui ont ete demilitarisees. 
Quant a la minorite turque, elle peut obtenir des privi-

4 1Vlinistere des affaires etrangeres de la Republique franc;aise, 
Conference de Lmtsan.ne, Documents diplomatiques, t. I, Paris, 
Imprimerie nationale, 1923. 
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leges garantis par I' Organisation des Nations Unies 
elle-meme. On ne comprend pas, dans ces conditions, 
}'esprit d'opposition quasi systematique a toute solution 
logique montre par le discours du representant de la 
Turquie. Certains ont declare que, si les Britanniques 
quittaient Chypre, la Turquie l'occuperait militaire
ment. Tout cela n'est pas serieux. Les excellents 
hommes d'Etat turcs savent qu'a l'epoque de !'Organi
sation des Nations U nies, des tentatives de ce genre 
echouent tout en coutant fort cher. 

Printed in U.S.A. 

75. La Grece desire vraiment l'amitie de la Turquie 
comme celle du Royaume-Uni. La presse britannique, 
du reste, montre frequemment le vrai visage du peuple 
hritannique, hostile a 'la politique actuellement pour
suivie dans l'ile. 
76. Mais, s'il faut que le prix de cette amitie soit la 
trahison de leurs freres de Chypre, les Grecs n'hesite
ront pas et continueront la lutte en depit des conse
quences possibles. 

La seance est levee a 18 h. 35. 
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